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TYPOLOGIE 
PAT de type agri alimentaire d’offre 

Gouvernance : non encore renseigné 

La typologie des PAT est fondée sur le croisement de la transversalité du projet 

(prise en compte d’un ou plusieurs secteurs d’action publique1) et de sa contribution 

annoncée à la prise en compte de la transition, particulièrement de ses enjeux 

environnementaux. Elle comprend deux grands types et quatre sous-types : les PAT 

agri-alimentaires (soit générique, soit de transition), les PAT systémiques (soit 

générique, soit de transition). 

La typologie de la gouvernance distingue quatre grands types de gouvernance : 

gouvernance interne (élus politiques seul et/ou techniciens seuls), gouvernance agri-

alimentaire (cogestion élus/profession agricole : elle est qualifiée de fermée quand 

elle ne concerne que la chambre d’agriculture, et d’ouverte lorsqu’elle intègre aussi 

les organisations de l’agriculture paysanne), gouvernance multi-acteurs (présence 

d’acteurs de plusieurs secteurs d’action). 

 

LE CONTEXTE TERRITORIAL 
La communauté de communes du pays de Limours est située au centre-ouest du 

département de l’ Essonne. Il s’agit un espace à dominante rurale, à proximité 

d’espaces urbains à forts enjeux. Le développement urbain est modéré sur ce 

territoire qui jouit d’un attrait touristique par ses atouts paysagers et un patrimoine 

culturel riche. L’agriculture représente 55% du territoire, avec une forte majorité 

de grandes cultures et très peu de diversification des activités agricoles. L’accès aux 

produits locaux est à l’heure actuelle limité, avec peu d’artisanat et de métiers de 

bouche.  
 

ACTION PUBLIQUE AGRICOLE ET 

ALIMENTAIRE AVANT LE PAT 
C’est le Centre d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural (CIVAM) de l 

‘Hurepoix qui en 2016 mobilise les élus de la CCPL afin d’inscrire leurs actions dans 

le cadre d'une stratégie alimentaire territoriale globale. 

 
1 Selon le RnPAT, six secteurs d’action identifiées : économie alimentaire, culturel et gastronomie, 
nutrition-santé, accessibilité sociale, environnement, urbanisme et aménagement  
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L’ELABORATION DU PAT 
LA DEMARCHE 

Sous impulsion du CIVAM, la CCPL entame une réflexion d’une stratégie alimentaire 

dès 2016. L’association « Vivacités Île-de-France », réseau d’acteurs qui se 

rejoignent autour d’une charte régionale pour promouvoir et développer l’éducation à 

l’environnement urbain sur le territoire francilien, est missionnée en 2018 pour 

apporter son expertise en matière de participation collaborative et piloter le 

diagnostic du PAT (Vivacités a été subventionné par la DRIAF pour ce travail). Le 

CIVAM de l’Hurepoix cesse ses activités mais son ex-animatrice poursuit, en tant 

que consultante indépendante (« AAA Proximité »), la mobilisation des partenaires 

motivés par le projet. Ces trois acteurs (Vivacités, CCPL, une consultante extérieure) 

constituent un premier comité de pilotage permettant de rapprocher et faire se 

rencontrer les acteurs du système alimentaire et valoriser les initiatives locales. En 

2017, la DRIAF encourage le dépôt d’un dossier à l’AAP PNA de 2016-2017. Dans le 

cadre du dépôt du dossier, c’est l’association Vivacités qui porte le PAT, mais dans 

les faits, la gouvernance n’est pas stable et les rôles de chacun peu définis. La crise 

sanitaire de 2020, les changements des élus et des équipes au sein de la CCPL 

retardent la mise en place d’une gouvernance et l’élaboration du projet. Le diagnostic 

du PAT a quant à lui été approfondi par une enquête menée auprès des agriculteurs 

début 2020 par le Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse. Le PAT est 

aujourd’hui en pause et devrait être repris durant l’année 2022. 

 

L’ORGANISATION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

La maitrise d’ouvrage du PAT n’a pas été définie dès le départ, plusieurs acteurs 

étant investis dans le PAT sans rôles concrètement définis, avec de surcroit les 

difficultés de passation pendant la période 2020. Aujourd’hui, c’est la CCPL qui porte 

la maitrise d’ouvrage du PAT. Le responsable de l’animation du PAT travaille au sein 

du service environnement de la CCPL, et n’a que très peu de temps à consacrer au 

PAT (contrat en alternance, et priorité à d’autres missions). L’association Vivacités a 

été mandatée pour piloter le diagnostic entre 2017 et 2019 et à ce titre rempli le rôle 

d’une sorte d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage.  

 

LA GOUVERNANCE DE L’ELABORATION DU PAT 
 
Le Vice Président à l’environnement, Thierry Degivry, est l’élu référent PAT. 

• Instance de pilotage : Un comité de pilotage s’est réuni au tout début de la 

démarche PAT et a réuni l’association Vivacités, le Pays de Limours, la 

DRIAAF.   

• Instance technique : La Commission Environnement du 19 septembre 2017 

a entériné la constitution d’un groupe de travail « Agriculture - Alimentation », 

ouvert aux personnes intéressées et sensibilisées aux enjeux concernés, pour 
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réfléchir à la stratégie et aux grandes lignes du PAT, en concertation avec les 

instances du plan climat. Ce groupe de travail s’est réuni 14 fois entre 2017 et 

2020.   

• Instance de concertation : un atelier agriculteur s’est réuni en mars 2020 et 
a invité autour de la table 9 agriculteurs du territoire, des agents de la CCPL, 
le PNR Haute Vallée de Chevreuse, Vivacités Ile de France et la Chambre 
d’agriculture Ile de France. L’atelier a été organisé conjointement par la CCPL 
et le Parc Naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, à l’initiative du 
groupe de travail PAT qui en a eu l’idée. Il a été animé par la Chambre 
d’agriculture de la Région Ile-de-France qui participe en tant que 
représentante de la profession agricole. L’atelier, ponctuel, a porté sur la 
présentation des enjeux du PAT et des résultats du diagnostic agricole mené 
en 2019. 

LA COMMUNICATION 

Non renseigné 

LE FINANCEMENT 

Non renseigné 

 

LE PAT 
ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Les orientations stratégiques du PAT sont en cours d’élaboration. 

PROGRAMME D’ACTIONS 

Le diagnostic a été traduit dans un plan d’actions qui n’a pour l’instant pas vocation à 
être diffusable. Une dizaine d’actions ont été validées par le groupe de travail, qui 
propose notamment :  

• D’organiser un atelier avec la Chambre d’Agriculture, à destination des 
agriculteurs.trice.s  du territoire de la CCPL ; 

• D’étudier les synergies entre le PAT de la CCPL et le celui du Sud 
Yvelines, et la question de leur portage, en lien avec le PNR ;  

• Poursuivre l’élaboration d’un programme d’actions en tenant compte des 
pistes déjà identifiées ; 

• De prévoir, une fois que les mesures sanitaires le permettront, une 
promenade d’information et de sensibilisation à l'agriculture et 
l'alimentation, ouverte aux habitants de la CCPL.  

Source : Synthèse du PAT Pays de Limours 
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LA MISE EN ŒUVRE DU PAT 
L’EVOLUTION DE LA GOUVERNANCE 

Le groupe de travail agriculture alimentation s’est essoufflé avec la crise sanitaire et 

les priorités de la CCPL portées sur l’élaboration de leur Plan Climat. D’ici 2022 la 

CCPL espère remettre en place ce groupe de travail, qui réunira des acteurs de 

l’alimentation sur le territoire (élus, mais aussi producteurs, distributeurs, citoyens 

etc). Les réflexions actuelles sur les modes de gouvernance du Plan Climat inspirent 

les réflexions pour la future gouvernance du PAT. La CCPL a également la volonté 

de créer une table ronde pérenne avec les agriculteurs. 

LES ACTIONS EN COURS OU DEJA REALISEES.  

il n’y a pas eu d’actions sur le PAT en tant que tel.  

L’EVALUATION 

Pas d’évaluation prévue à ce stade.  

L’ARTICULATION DU PAT 
AVEC LES AUTRES DISPOSITIFS DE POLITIQUE PUBLIQUE 
 

Le PAT a vocation a être intégré dans le volet alimentation du PCAET afin de 
booster la dynamique PAT en utilisant l’obligation du Plan Climat. Certaines actions 
du PCAET sont en lien avec l’agriculture et l’alimentation : faire évoluer les pratiques 
alimentaires dans la restauration collective et dans les pratiques familiales, soutenir 
les initiatives de jardins collectifs, installer des points de vente de produits locaux, 
réduire les volumes de déchets (programme local de prévention des déchets). Les 
deux projets sont portés politiquement par la commission environnement dont les 
élus sont plutôt mobilisés. 
 
L’Agence Locale de l’énergie et du climat Ouest Essonne (ALECOE) organise des 

ateliers thématiques dont le prochain portera sur l’alimentation et la consommation à 

destination des élus communautaires de la CCPL 

 

COOPERATION INTERTERRITORIALE 

Un rapprochement avec le PAT Sud Yvelines voisin porté par le PNR Haute Vallée 

de Chevreuse s’est opéré dans le cadre d’une étude complémentaire sur la 

production alimentaire de la CCPL orchestrée par le PNR Haute Vallée de 

Chevreuse, la plupart des communes de la CCPL étant situées dans le périmètre du 

PNR. Le PNR a invité la CCPL à un de leurs comités de pilotage pour présenter 

l’avancée de leur PAT ainsi qu’une réunion fin 2020 pour acter l’articulation de 

plusieurs actions autour de formations de sensibilisation à l'alimentation durable et 

de l’intégration du périmètre de la CCPL pour référencer les productions locales en 

vue d'actualiser la plaquette circuits-courts du PNR. 
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ENSEIGNEMENTS 
 

LEVIERS ET REUSSITES  

• Les liens avec les travaux sur le Plan Climat sont source d’opportunité et de 

mutualisation des efforts et des données. 

 

• Le rapprochement avec le PAT Sud Yvelines permet une mutualisation des 

diagnostics des deux PAT ainsi que le croisement de plusieurs actions de 

l’axe agricole. Le PAT de Limours peut bénéficier de la dynamique du PAT 

Sud Yvelines, un PAT plus porté politiquement et force de proposition.  

 

DIFFICULTES ET FREINS 
• Un territoire qui s’est lancé trop précocement dans un PAT et a pâti du 

manque de préparation : gouvernance peu stable, dynamiques politiques 
floues, définitions des enjeux insuffisamment partagées. 

 

• Dimension très alimentaire du diagnostic et pas assez agricole ; alors que le 
territoire est majoritairement agricole. 

 

• Jeux d’acteurs qui ont beaucoup compliqué la dynamique et retardé le projet 
fortement.  
 

• Très peu de moyen humain sur le projet, et un PAT qui n’est pas considéré 
comme une priorité aujourd’hui.  

 

COMMENTAIRES ONPAT 

Un PAT qui a été fortement ralenti par une accumulation d’obstacles, un manque de 

dynamique intercommunale et encore peu de collaboration entre les acteurs 

 

POUR ALLER PLUS LOIN… 
 

 


